
Par i s ,  le  20 févr ier  2002

A l 'a t tent ion d'Er ic Ferrand,
Adjoint au Mai re ,

 chargé de la vie scolai re et de l 'aménagement des rythmes scolai res

Objet:  aménagement du temps de l 'enfant (ATE)  à Par i s

Je vous conf i rme par ce courr ie l  les  demandes formulées lors  de notre entret ien en
date du 15 févr ier  en marge du CDEN, t radui sant les  attentes de la FCPE-Par i s  à l ' i s sue
de l ' AG des prés idents  des consei l s  locaux du 14 févr ier .  D 'abord,  je voudrai s  porter  à
votre connaissance le for t  mécontentement vi s -à-vi s  du rythme (! )  imposé à cette
concertat ion qui  ne permet pas aux acteur s  concernés , en par t icul ier  les  parents ,  de
s 'appropr ier  ple inement les  termes et les  enjeux de ce débat complexe.

La FCPE-Par i s  cons idère que l 'entrée retardée en classe le matin (propos i t ion de
Mons ieur  le Recteur  à 8  h  45 , demande FCPE à 9  h)  doi t ,  pour  être bénéf ique à tous ,
s 'accompagner impérat ivement de la prise en charge des  enfants dans le cadre d'un
accuei l  pér iscola i re  en amont ,  au moins à par t i r  de 8 h 20 (comme aujourd'hui ) ,  vo i re à
par t i r  de 8 h (se lon les  besoins  ident i f iés) .  Nous attendons de votre par t ,  un
engagement c lai r ,  préci sant , le  cas  échéant , l ’échéance de mise en œuvre.

Ains i  qu' i l  en a été convenu à l ' i s sue du groupe de travai l  du 8 févr ier ,  je  renouvel le la
demande de communication d'un état du pér i scolai re actue l  (moyens , encadrement,
types d'act i v i tés ,  f réquentat ion. . . )  par  école . Par  ai l leur s ,  la FCPE-Par i s  vous demande
de lu i  communiquer , ains i  qu’à toutes les  écoles , avant le 4 mars ,  les  engagements  de
la Vi l le  de Par i s  sur  les  act iv i tés pér i sco lai res et extrascolai res (nature des act iv i tés ,
contenu, comment, avec qui ,  où , . . .?) pour chacune des  t rois  proposi t ions du recteur .

La FCPE-Par i s  forme également le vœu que vous réaff i rmiez publ iquement les
engagements  de la  Vi l le rela t i f s  à l 'amél iorat ion de l 'encadrement  de l ' interc lasse et
des act iv i tés  du soi r .  Nous vous rappelons nos demandes :  un animateur  pour  15 (au
l ieu de 1 pour  30 en é lémentai re aujourd'hui ) ,  et  une colonne ver tébrale composée
d'au moins  3 animateurs  permanents ,  s tables et qual i f iés  par école . B ien entendu, les
normes de la DJS (1  pour  8  en materne l le , 1  pour  12 en é lémentai re) ,  plus favorables ,
cont inuent  de s 'appl iquer  pour  les act iv i tés type centre de lo i s i r s  et donc pour  les
act iv i tés  des  demi - journées l ibérées .

A l 'évidence, un éclai rage for t  de la  Mai r ie de Par i s  s ' impose pour  lever  le sceptic i sme
ambiant sur  la capaci té de la  Vi l le  à mettre en oeuvre un pér i sco lai re étendu et de
qual i té , étant donné la faiblesse , voi re la médiocr i té , actuel le .

L 'AG FCPE du 14 févr ier  s 'es t  par  ai l leurs  prononcée pour  une mise en œuvre di f férée à
2003 de l 'éventuel le déci s ion de réaménagement des rythmes sco lai res ,  notamment
af in que la Commune pui s se apporter  la  preuve par la prat ique, en commençant par  le
pér i scolai re ex i stant ,  de sa capaci té à progresser  qual i tat ivement et durablement.

Les réponses , écri tes,  aux demandes formulées c i -dessus sont attendues pour  la f in
févr ier  au p lus tard.

Le pos i t ionnement de la FCPE-Par i s  e t de ses é lus dans les  consei l s  d'école  du 9 mars
vi s -à-vi s  des 3  proposi t ions du Recteur  dépendra, outre le  contenu de cel les-c i ,  t rès
largement de ce lu i  de vos réponses . Le paradoxe de la s i tuat ion de ce débat
complexe est que la déci s ion appar t ient au Recteur ,  mais  que la c lef  pr incipale est
dans les mains du Mai re de Par i s .

Nous sommes di sponibles ,  s i  vous le jugez ut i le ,  pour  une rencontre avant le  samedi  2
mars .

Veui l lez  agréer ,  Mons ieur  le Mai re, l 'express ion de mes sent iments  les  mei l leurs  et les
plus  s incères .

Le prés ident, Michel  Sangam

Copie à : Mme Anne Hidalgo,
Mme Cather ine Moisan,
M. Alain Geismar ,
M. Jean-Claude Meunier


